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Dépôt de l’énoncé de politique éducative sur le curriculum

LES DIRECTEURS D’ÉCOLE AURONT UNE MARGE DE MANOEUVRE

Québec, le 30 septembre 1997 -  Le président de la Fédération québécoise des
directeurs et directrices d’établissement d’enseignement (FQDE), monsieur Guy
Lessard, s’est dit en accord avec les grandes orientations du programme rendu
public cet avant-midi par la ministre de l’Éducation, madame Pauline Marois.

En effet, la FQDE considère que les points forts de ce programme résident dans
l’apprentissage recentré sur les matières de base, l’apparition de l’intégration
des matières (compétences transversales) et une formation de base identique
partout sur le territoire québécois. «Le temps alloué aux différentes matières
semble être indicatif, les écoles auront donc une certaine marge de manoeuvre
dans l’enseignement. Les directeurs d’école avaient demandé qu’on leur
accorde cette marge de manoeuvre, afin d’adapter les programmes pour mieux
répondre aux besoins spécifiques de chaque milieu. Nous croyons que la
réussite éducative passe par une école autonome et responsable», affirme
monsieur Lessard

«Le nouveau programme touche l’ensemble des élèves, donc toutes les
directions d’école, pour la suite des événements nous voulons être associés à
l’opérationnalisation et à la mise en place de cette vaste transformation du
système d’éducation québécois», ajoute monsieur Lessard.

Rappelons que la FQDE rassemble plus de 2 500 directeurs et directrices
d’établissement d’enseignement répartis au sein de 27 associations locales en
plus d’un regroupement de membres retraités. C’est ainsi que depuis 1963, cet
organisme représente la très grande majorité des directeurs et directrices,
adjoints et adjointes des écoles primaires et secondaires, et ce, sur l’ensemble du
territoire québécois.
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